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Canada 
Province de Québec 
MRC du Domaine-du-Roy 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté du 
Domaine-du-Roy, tenue à la salle Lionel-Villeneuve, place des Ursulines, située au 
720, boulevard Saint-Joseph, suite 401, à Roberval, le mercredi 22 novembre 2023. 
 
Étaient présents à cette réunion : 
 
M. Serge Bergeron Maire de Roberval 
Mme Marie-Noëlle Bhérer Mairesse de Saint-Prime 
M. Bernard Boivin Représentant de Saint-Félicien 
M. Dany Bouchard Représentant de Saint-Félicien 
M. Luc Chiasson Maire de Chambord 
Mme Claire Desbiens Mairesse de Saint-André 
M. Gaston Langevin Représentant de Roberval 
M. Ghislain Laprise Maire de La Doré 
Mme Claudie Laroche Représentante de Roberval 
M. Guy Privé Maire suppléant de Sainte-Hedwidge 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Yanick Baillargeon, préfet. 
 
MM. Mario Gagnon, directeur général, Steeve Gagnon, directeur général adjoint, et 
Mme Andrée-Anne Guay, conseillère en communication, assistent également à la 
séance. 
 
 
Point no 1 de l’ordre du jour 
Ouverture de la séance 
 
M. Yanick Baillargeon débute la séance en souhaitant aux personnes présentes la plus 
cordiale bienvenue. 
 
 
Point no 2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-316 
 
Sujet : Acceptation de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Gaston Langevin et résolu à 
l'unanimité des conseillers que l'ordre du jour de la présente réunion soit accepté tel que 
présenté en y retirant le point 3.1. 
 
 
Point no 4 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions préenregistrées 
 
Aucune question préenregistrée n’a été déposée. 
 
 
Point no 5.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-317 
 
Sujet : Adoption de la partie I des prévisions budgétaires 2024 (aménagement et 

développement, gestion des déchets, transport collectif et adapté, évaluation et 
administration) 

 
Il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par M. Dany Bouchard et résolu à 
l'unanimité des conseillers que la partie I des prévisions budgétaires 2024 
(aménagement et développement, gestion des déchets, transport collectif et adapté, 
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évaluation et administration) de la MRC du Domaine-du-Roy prévoyant des revenus 
ainsi que des dépenses et conciliation à des fins fiscales de 19 549 344 $ soit adoptée 
par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 5.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-318 
 
Sujet : Adoption de la partie II des prévisions budgétaires 2024 (Code municipal et 

mise en commun de services) 
 
Il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par Mme Claire Desbiens et résolu à 
l'unanimité des conseillers que la partie II des prévisions budgétaires 2024 (Code 
municipal et mise en commun des services) de la MRC du Domaine-du-Roy prévoyant 
des revenus ainsi que des dépenses et conciliation à des fins fiscales de 467 185 $ soit 
adoptée par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 5.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-319 
 
Sujet : Adoption de la partie III des prévisions budgétaires 2024 (circuit cyclable) 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Luc Chiasson et résolu à 
l'unanimité des conseillers que la partie III des prévisions budgétaires 2024 (circuit 
cyclable) de la MRC du Domaine-du-Roy prévoyant des revenus ainsi que des 
dépenses et conciliation à des fins fiscales de 3 496 667 $ soit adoptée par le conseil de 
la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 5.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-320 
 
Sujet : Adoption des prévisions budgétaires 2024 du territoire non organisé Lac-

Ashuapmushuan 
 
Il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Bernard Boivin et résolu à 
l'unanimité des conseillers que les prévisions budgétaires 2024 du territoire non 
organisé Lac-Ashuapmushuan de la MRC du Domaine-du-Roy prévoyant des revenus 
ainsi que des dépenses et conciliation à des fins fiscales de 913 767 $ soient adoptées 
par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 5.5 de l’ordre du jour 
AVIS DE MOTION 
 
Sujet : Avis de motion – Règlement no 311-2023/Imposition des quotes-parts aux 

municipalités pour l’année 2024 
 
Avis de motion est donné par Mme Claudie Laroche que lors d’une prochaine séance, 
le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy procédera à l’adoption du règlement portant 
le no 311-2023 ayant pour objet l’imposition des quotes-parts aux municipalités pour 
l’année 2024. Le projet de règlement est déposé et présenté aux membres du conseil. 
 
Point no 5.6 de l’ordre du jour 
AVIS DE MOTION 
 
Sujet : Avis de motion – Règlement no 312-2023/Taux de taxes et tarifs de 

compensation pour les services du territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan 
 
Avis de motion est donné par M. Dany Bouchard que lors d’une prochaine séance, le 
conseil de la MRC du Domaine-du-Roy procédera à l’adoption du règlement portant le 
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no 312-2023 ayant pour objet de fixer les taux de taxes et les tarifs de compensation 
pour les services du territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan. Le projet de 
règlement est déposé et présenté aux membres du conseil. 
 
 
Point no 5.7 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-321 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 309-2023/Gestion contractuelle 
 
Attendu qu’une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la MRC du 
Domaine-du-Roy, par la résolution no 2010-270, le 14 décembre 2010, conformément 
à l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-après appelé « C.M. »); 
 
Attendu que l’article 938.1.2 C.M. a été remplacé, le 1er janvier 2018, obligeant les 
municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion 
contractuelle, la politique actuelle de la MRC du Domaine-du-Roy étant cependant 
réputée être un tel règlement; 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy juge opportun de revoir ses règles de gestion 
contractuelle, notamment, comme le lui permet le 4e alinéa de l’article 938.1.2 C.M., 
afin de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M.; 
 
Attendu qu’en conséquence, l’article 936 C.M. (appel d’offres sur invitation) ne 
s’applique plus à ces contrats à compter de l’entrée en vigueur du présent règlement; 
 
Attendu que le présent règlement répond à un objectif de transparence et de saine 
gestion des fonds publics; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé à 
la séance du 14 novembre 2023; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Marie-Noëlle Bhérer, appuyé par M. Gaston 
Langevin et résolu à l'unanimité des conseillers et résolu que le présent règlement soit 
adopté : 
 

« Règlement numéro 309-2023 sur la gestion contractuelle » 
 
CHAPITRE I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
SECTION I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1. Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet : 
 
a) de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats accordés par la 

MRC du Domaine-du-Roy, conformément à l’article 938.1.2 C.M.; 
 

b) de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut 
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 
935 C.M. 

 
2. Champ d’application 
 
Le présent règlement s’applique à tout contrat conclu par la MRC du Domaine-du-Roy, 
y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des paragraphes du premier alinéa du 
paragraphe 1 de l’article 935 ou aux articles 938.0.1 et 938.0.2 C.M. 
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Le présent règlement s’applique, peu importe l’autorité qui accorde le contrat, que ce 
soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a délégué le pouvoir de dépenser et de 
passer des contrats au nom de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
SECTION II : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
3. Interprétation du texte 
 
Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi d’interprétation 
(RLRQ,c. I-16). 
 
Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux dispositions impératives 
des lois régissant les contrats des MRC du Domaine-du-Roy, à moins que ces lois ne 
permettent expressément d’y déroger par le présent règlement. 
 
4. Règles particulières d’interprétation 
 
Le présent règlement ne doit pas être interprété : 
 
a) de façon restrictive ou littérale; 
b) comme restreignant la possibilité pour la MRC du Domaine-du-Roy de 

contracter de gré à gré, dans les cas où la loi lui permet de le faire. 
 
Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter : 
 
a) selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant principalement à 

reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 
augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, c. 13) reconnaissant 
notamment les municipalités comme étant des gouvernements de proximité et 
aux élus, la légitimité nécessaire pour gouverner selon leurs attributions; 

b) de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi assurer que les 
démarches liées aux mesures imposées sont proportionnées à la nature et au 
montant de la dépense du contrat à intervenir, eu égard aux coûts, au temps exigé 
et à la taille de la MRC du Domaine-du-Roy. 

 
5. Terminologie 
 
À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés dans le 
présent règlement ont le sens suivant : 
 
« Appel d’offres » : Appel d’offres public ou sur invitation exigé par les articles 

935 et suivants C.M. ou un règlement adopté en vertu de 
cette loi. Sont exclues de l’expression « appel d’offres », 
les demandes de prix qui sont formulées lorsqu’aucun 
appel d’offres n’est requis par la loi ou par le présent 
règlement. 

 
« Soumissionnaire » : Toute personne qui soumet une offre ou une soumission au 

cours d’un processus d’appel d’offres. 
 
CHAPITRE II : RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET ROTATION 
 
6. Généralités 
 
La MRC du Domaine-du-Roy respecte les règles de passation des contrats prévues dans 
les lois qui la régissent, dont le C.M. De façon plus particulière : 
 
a) elle procède par appel d’offres sur invitation lorsque la loi ou un règlement 

adopté en vertu d’une loi impose un tel appel d’offres, à moins d’une disposition 
particulière à l’effet contraire prévue au présent règlement; 
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b) elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un appel d’offres 
public est imposé par la loi ou par un règlement adopté en vertu de la loi; 

c) elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent règlement lui 
permet de le faire. 

 
Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la possibilité pour la 
MRC du Domaine-du-Roy d’utiliser tout mode de mise en concurrence pour 
l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel d’offres public, sur invitation ou par 
une demande de prix, même si elle peut légalement procéder autrement. 
 
7. Contrats pouvant être conclus de gré à gré 
 
Sous réserve de l’article 11, tout contrat visé à l’un des paragraphes du premier alinéa 
de l’article 935 C.M., comportant une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au 
seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M., peut être conclu de gré à gré par 
la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
8. Rotation – Principes 
 
La MRC du Domaine-du-Roy favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs 
potentiels, à l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de l’article 
7. La MRC du Domaine-du-Roy, dans la prise de décision à cet égard, considère 
notamment les principes suivants : 
 
a) le degré d’expertise nécessaire; 
b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la MRC 

du Domaine-du-Roy; 
c) les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du matériel ou des 

matériaux ou à la dispense de services; 
d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 
e) les modalités de livraison; 
f) les services d’entretien; 
g) l’expérience et la capacité financière requises; 
h) la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des conditions du 

marché; 
i) le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la MRC du 

Domaine-du-Roy; 
j) tout autre critère directement relié au marché; 
k) le fait que le fournisseur ait une certification environnementale. 
 
9. Rotation – Mesures 
 
Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 8, la MRC du 
Domaine-du-Roy applique, dans la mesure du possible et à moins de circonstances 
particulières, les mesures suivantes : 
 
a) les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le contrat. Si le 

territoire de la MRC du Domaine-du-Roy compte plus d’un fournisseur, cette 
identification peut se limiter à ce dernier territoire ou, le cas échéant, à toute autre 
région géographique qui sera jugée pertinente compte tenu de la nature du contrat 
à intervenir; 

b) une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes énumérés à 
l’article 8, la rotation entre eux doit être favorisée, à moins de motifs liés à la 
saine administration; 

c) la MRC du Domaine-du-Roy peut procéder à un appel d’intérêt afin de connaître 
les fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins; 

d) la personne en charge de la gestion du contrat complète, dans la mesure du 
possible, le formulaire d’analyse que l’on retrouve à l’Annexe 1; 
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e) pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins d’identifier les 
fournisseurs potentiels, la MRC du Domaine-du-Roy peut également constituer 
une liste de fournisseurs. La rotation entre les fournisseurs apparaissant sur cette 
liste, le cas échéant, doit être favorisée, sous réserve de ce qui est prévu au 
paragraphe b) du présent article. 

 
10. Mesures favorisant les biens et les services québécois, ainsi que les fournisseurs, 

les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec : 
 
a) Le présent article 10 est effectif à compter du jour de l’entrée en vigueur du 

présent règlement et le demeure jusqu’au 25 juin 2024. 
b) Sans limiter les principes et les mesures énoncés en matière de rotation des 

fournisseurs prévus au présent règlement, sous réserve des adaptations 
nécessaires, dans le cadre de l’octroi de tout contrat qui comporte une dépense 
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M., la MRC du 
Domaine-du-Roy doit favoriser les biens et les services québécois ainsi que les 
fournisseurs, les assureurs et les entrepreneurs qui ont un établissement au 
Québec. 
 
Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu où un 
fournisseur, un assureur ou un entrepreneur exerce ses activités de façon 
permanente qui est clairement identifié à son nom et accessible durant les heures 
normales de bureau. 
 
Sont des biens et services québécois, des biens et services dont la majorité de 
leur conception, fabrication, assemblage ou de leur réalisation sont fait à partir 
d’un établissement situé au Québec. 

 
CHAPITRE III : MESURES 
 
SECTION I : CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 
 
11. Généralités 
 
Pour certains contrats, la MRC du Domaine-du-Roy n’est assujettie à aucune procédure 
particulière de mise en concurrence. Le présent règlement ne peut avoir pour effet de 
restreindre la possibilité, pour la MRC du Domaine-du-Roy, de procéder de gré à gré 
pour ces contrats. Il s’agit, notamment, de contrats : 
 
− qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel d’offres (contrats 

autres que des contrats d’assurance, pour l’exécution de travaux, 
d’approvisionnement et de services); 

− expressément exemptés du processus d’appel d’offres (notamment ceux énumérés 
à l’article 938 C.M. et les contrats de services professionnels nécessaires dans le 
cadre d’un recours devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles; 

− d’assurance, pour l’exécution de travaux, d’approvisionnement ou de services 
(incluant les services professionnels) qui comportent une dépense inférieure à 
25 000 $. 

 
12. Mesures 
 
Lorsque la MRC du Domaine-du-Roy choisit d’accorder un contrat de gré à gré, les 
mesures suivantes s’appliquent, à moins que ces mesures ne soient incompatibles avec 
la nature du contrat : 
 
a) Lobbyisme 

− Mesures prévues aux articles 15 (Devoir d’information des élus et employés) et 
16 (Formation); 
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b) Intimidation, trafic d’influence ou corruption 
− Mesure prévue à l’article 18 (Dénonciation); 

c) Conflit d’intérêts 
− Mesure prévue à l’article 20 (Dénonciation); 

d) Modification d’un contrat 
− Mesure prévue à l’article 26 (Modification d’un contrat). 

 
SECTION II : TRUQUAGE DES OFFRES 
 
13. Sanction si collusion 
 
Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres, une disposition prévoyant la 
possibilité pour la MRC du Domaine-du-Roy de rejeter une soumission s’il est 
clairement établi qu’il y a eu collusion avec toute personne en contravention à toute loi 
visant à lutter contre le truquage des offres. 
 
14. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant l’octroi du 
contrat, une déclaration affirmant solennellement que sa soumission a été préparée et 
déposée sans qu’il y ait eu collusion, communication, entente ou arrangement avec 
toute personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 
Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 
SECTION III : LOBBYISME 
 
15. Devoir d’information des élus et employés 
 
Tout membre du conseil ou d’un comité de sélection ou tout fonctionnaire ou employé 
doit rappeler, à toute personne qui prend l’initiative de communiquer avec lui afin 
d’obtenir un contrat, l’existence de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il pourrait y avoir contravention à cette loi. 
 
16. Formation 
 
La MRC du Domaine-du-Roy favorise la participation des membres du conseil et des 
fonctionnaires et employés à une formation destinée à les renseigner sur les 
dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de lobbyisme. 
 
17. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission ou, au plus tard avant l’octroi du 
contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni aucun de ses 
collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré à une communication 
d’influence aux fins de l’obtention du contrat en contravention à la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme ou, si telle communication 
d’influence a eu lieu, qu’elle a fait l’objet d’une inscription au registre des lobbyistes 
lorsqu’une telle inscription est exigée en vertu de la loi. Cette déclaration doit être faite 
sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 
SECTION IV : INTIMIDATION, TRAFIC D’INFLUENCE OU CORRUPTION 
 
18. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout membre de comité de sélection, tout fonctionnaire ou 
employé, de même que toute autre personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-
Roy doit dénoncer, le plus tôt possible, toute tentative d’intimidation, de trafic 
d’influence ou de corruption dont il a été témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette 
mesure ne doit pas être interprétée comme limitant le droit de la personne concernée à 
porter plainte auprès d’un service de police ou d’une autre autorité publique. 
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Un membre du conseil ou d’un comité de sélection fait cette dénonciation au directeur 
général; le directeur général au préfet; les autres fonctionnaires et employés ainsi que 
toute personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-Roy, au directeur général. 
Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur 
général, la dénonciation est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux 
impliqués, la dénonciation est faite au préfet suppléant ou à un autre membre du conseil 
municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec 
diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation 
dénoncée. 
 
19. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard avant l’octroi du 
contrat, une déclaration affirmant solennellement que ni lui ni aucun de ses 
collaborateurs, représentants ou employés ne s’est livré, dans le cadre de l’appel 
d’offres, à des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit 
d’un membre du conseil, d’un membre d’un comité de sélection, d’un fonctionnaire ou 
employé ou de toute autre personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-Roy. Cette 
déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 
SECTION V : CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
20. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-Roy, impliquée dans la préparation de 
documents contractuels ou dans l’attribution de contrats, doit dénoncer, le plus tôt 
possible, l’existence de tout intérêt pécuniaire dans une personne morale, société ou 
entreprise susceptible de conclure un contrat avec la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur général 
au préfet; les autres fonctionnaires et employés ainsi que toute autre personne œuvrant 
pour la MRC du Domaine-du-Roy, au directeur général. Lorsque la dénonciation 
implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur général, la dénonciation 
est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la 
dénonciation est faite au préfet suppléant ou à un autre membre du conseil municipal 
non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et 
prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
21. Déclaration 
 
Lorsque la MRC du Domaine-du-Roy utilise un système de pondération et d’évaluation 
des offres, tout membre du comité de sélection doit déclarer solennellement par écrit, 
avant de débuter l’évaluation des soumissions, qu’il n’a aucun intérêt pécuniaire 
particulier, direct ou indirect, à l’égard du contrat faisant l’objet de l’évaluation. Il doit 
également s’engager à ne pas divulguer le mandat qui lui a été confié par la MRC du 
Domaine-du-Roy, de même qu’à ne pas utiliser, communiquer, tenter d’utiliser ou de 
communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, les renseignements obtenus 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions de membre du comité de 
sélection. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 3. 
 
22. Intérêt pécuniaire minime 
 
L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites aux articles 19 et 
20. 
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SECTION VI : IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ DU PROCESSUS D’APPEL 
D’OFFRES 

 
23. Responsable de l’appel d’offres 
 
Il est désigné aux documents d’appel d’offres une personne responsable, à qui tout 
soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit exclusivement s’adresser pour 
obtenir toute information ou précision relativement à l’appel d’offres. 
 
24. Questions des soumissionnaires 
 
Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par chacun des 
soumissionnaires ou soumissionnaires potentiels au cours du processus d’appel 
d’offres et émet, s’il le juge nécessaire, un addenda, de façon à ce que tous les 
soumissionnaires et soumissionnaires potentiels obtiennent les réponses aux questions 
posées par les autres. 
 
Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la pertinence des 
questions posées et de celles qui nécessitent une réponse et il peut regrouper et 
reformuler certaines questions aux fins de la transmission des réponses aux 
soumissionnaires et soumissionnaires potentiels. 
 
25. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que toute autre 
personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-Roy, doit, dès qu’il en est informé, 
dénoncer l’existence de toute situation, autre qu’un conflit d’intérêts, susceptible de 
compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus d’appel d’offres et de la 
gestion du contrat qui en résulte. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le directeur général 
au préfet; les autres fonctionnaires et employés, ainsi que toute autre personne œuvrant 
pour la MRC du Domaine-du-Roy, au directeur général. Lorsque la dénonciation 
implique directement ou indirectement le préfet ou le directeur général, la dénonciation 
est faite à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la 
dénonciation est faite au préfet suppléant ou à un autre membre du conseil municipal 
non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec diligence et 
prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
SECTION VII : MODIFICATION D’UN CONTRAT 
 
26. Modification d’un contrat 
 
Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en augmenter le prix doit 
être justifiée par la personne responsable de la gestion de ce contrat, en considérant les 
règles applicables pour autoriser une telle modification. 
 
La MRC du Domaine-du-Roy ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un appel 
d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un accessoire à celui-ci et n’en 
change pas la nature. 
 
27. Réunions de chantier 
 
Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la MRC du Domaine-du-Roy 
favorise la tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le suivi de l’exécution 
du contrat. 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES 
 
28. Document d’information 
 
La MRC du Domaine-du-Roy doit publier, sur son site Internet, le document 
d’information relatif à la gestion contractuelle joint à l’Annexe 4, de façon à informer 
la population et d’éventuels contractants des mesures prises par elle dans le cadre du 
présent règlement. 
 
29. Comité de sélection 
 
a. Le conseil délègue au directeur général et au directeur général adjoint le pouvoir 

de former tout comité de sélection nécessaire pour recevoir, étudier les 
soumissions reçues et tirer les conclusions qui s’imposent; 

b. Tout comité de sélection doit être constitué avant le lancement de l’appel d’offres 
et être composé d’au moins 3 membres; 

c. Tout membre du conseil, tout membre d’un comité de sélection, tout employé et 
tout mandataire de la MRC doit préserver, en tout temps, la confidentialité de 
l’identité des membres de tout comité de sélection. 

 
30. Application du règlement 
 
L’application du présent règlement est sous la responsabilité du directeur général de la 
MRC du Domaine-du-Roy. Ce dernier est responsable : 
 
a. de la confection du rapport concernant l’application du présent règlement, lequel 

rapport doit être déposé annuellement au conseil concernant l’application du présent 
règlement, conformément à l’article 938.1.2 C.M.; 

b. de la publication en tout temps du présent règlement sur le site Internet de la MRC; 
c. de la transmission, à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, d’une 

copie conforme du présent règlement, au plus tard le 30e jour suivant son adoption. 
 
31. Abrogation de la Politique de gestion contractuelle 
 
Le présent règlement remplace et abroge la Politique de gestion contractuelle adoptée 
par le conseil le 14 décembre 2010 et réputée, depuis le 1er janvier 2018, un règlement 
sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter 
à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (2017, c.13). 
 
32. Entrée en vigueur et publication 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site 
Internet de la MRC du Domaine-du-Roy. De plus, une copie de ce règlement est 
transmise au MAMH. 
 

ANNEXE 1 
 

FORMULAIRE D’ANALYSE POUR FAVORISER LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA ROTATION PRÉVUE À L’ARTICLE 9 d) 

 
BESOIN DE LA MRC DU DOMAINE-DU-ROY 

Objet du contrat 

Objectifs particuliers (économies souhaitées, qualité, environnement, etc.) 

Valeur estimée de la dépense (incluant les options 
de renouvellement) 

Durée du contrat 

MARCHÉ VISÉ 
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Région visée Nombre d’entreprises 
connues 

Est-ce que la participation de toutes les 
entreprises connues est souhaitable? 

Oui ☐ Non ☐ 

Sinon, justifiez. 

Estimation du coût de la procédure d’appel d’offres 

Autres informations pertinentes 

MODE DE PASSATION CHOISI 

Gré à Gré (tel que permis par 
l’article 7 du Règlement de gestion 
contractuelle, avec ou sans demande 
de prix préalable) :  ☐ 
 
Autre mode d’attribution, malgré 
que l’article 7 permet le gré à gré : 
Appel d’offres public régionalisé ☐ 

 
 
 
 
 
Appel d’offres sur invitation ☐ 
Appel d’offres public ouvert à tous ☐ 

Dans le cas d’un contrat passé de gré à gré, les 
mesures prévues à l’article 9 du Règlement de 
gestion contractuelle pour favoriser la rotation 
ont-elles été considérées? 

Oui ☐ Non
 ☐ 

Si oui, quelles sont les mesures considérées? 

Sinon, pour quelle raison la rotation n’est-elle pas envisageable? 

SIGNATURE DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

     

Prénom, nom  Signature  Date 
 

ANNEXE 2 
 

DÉCLARATION DU SOUMISSIONNAIRE 
(Gestion contractuelle) 

 
MRC du Domaine-du-Roy régionale de comté du Domaine-du-Roy 

 
Je, soussigné(e), __________________________, à titre de représentant(e) dûment 
autorisé(e) de _____________________________________________________ 
(ci-après appelé « soumissionnaire ») pour la présentation de la présente soumission, 
affirme solennellement que : [cocher chacune des cases qui correspond à la 
description d’une situation existante] 
 

☐ Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente 
déclaration en son nom. 
☐ Je sais que la soumission ci-jointe peut être rejetée si les déclarations 

contenues à la présente ne sont pas vraies ou complètes. 
☐ Je sais que le contrat, s’il m’est attribué, peut être résilié si les 

déclarations contenues à la présente ne sont pas vraies ou complètes. 
☐ J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 
 

Je déclare, d’après ma connaissance et après vérification sérieuse : 
☐ Qu’il n’existe aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit 

d’intérêts entre le soumissionnaire et un membre du conseil ou un 
fonctionnaire de la MRC du Domaine-du-Roy; 

☐ Que la présente soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu 
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collusion, communication, entente ou arrangement avec toute autre 
personne en contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage 
des offres; 

☐ Qu’il n’y a pas eu de communication, d’entente ou d’arrangement avec 
un concurrent relativement aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux 
formules pour présenter un prix, à la décision de présenter ou de ne pas 
présenter une soumission, ou à la présentation d’une soumission qui ne 
répond pas aux spécifications de l’appel d’offres; 

☐ Que ni le soumissionnaire ni ses administrateurs ou représentants n’ont 
communiqué ou tenté de communiquer avec un employé ou un membre 
du conseil de la MRC du Domaine-du-Roy dans le but de l’influencer 
ou d’obtenir des renseignements relativement à cet appel d’offres, sauf 
dans le cadre d’une communication avec le directeur général ou son 
représentant dont les coordonnées apparaissent à cet appel d’offres et 
sauf à l’égard de communications ayant fait l’objet d’une inscription au 
registre des Lobbyistes, tel qu’exigé en vertu de la Loi le cas échéant; 

☐ Que ni le soumissionnaire ni ses administrateurs n’ont communiqué ou 
tenté de communiquer avec un membre du comité de sélection dans le 
but de l’influencer ou d’obtenir des renseignements relativement à cet 
appel d’offres; 

☐ Que ni le soumissionnaire ni ses administrateurs n’ont été déclarés 
coupables dans les cinq (5) dernières années d’infraction à une loi 
visant à contrer le truquage des offres telle que la Loi prévoyant 
certaines mesures afin de lutter contre la criminalité dans l’industrie de 
la construction (L.Q. 2009, c. 57) et la Loi sur la concurrence (L.R.C. 
(1985), ch. C-34) ni de collusion, de manœuvres frauduleuses ou autre 
acte de même nature, ni tenus responsables de tel acte à l’occasion d’un 
appel d’offres ou d’un contrat par une décision sans appel d’un tribunal, 
d’un organisme ou d’une personne exerçant des fonctions judiciaires 
ou quasi judiciaires; 

☐ Que ni le soumissionnaire ni ses administrateurs ou représentants n’ont 
participé d’aucune façon à la préparation de ce document d’appel 
d’offres; 

☐ Que ni le soumissionnaire ni ses administrateurs ou ne se sont livrés à 
des gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption, à 
l’endroit d’un membre du conseil, d’un fonctionnaire ou employé ou de 
toute autre personne œuvrant pour la MRC du Domaine-du-Roy dans 
le cadre de la présente demande de soumissions. 

 
Je déclare : [cocher l’une ou l’autre des possibilités] 
☐ Que je suis une ou un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes 

instauré en vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme; 
OU 

☐ Que je ne suis pas une ou un lobbyiste inscrit au registre des lobbyistes 
instauré en vertu de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 
lobbyisme. 

 
Je m’engage : 

☐ à fournir à la personne responsable de l’appel d’offres, avant la 
conclusion du contrat, une preuve justificative de la situation 
linguistique du soumissionnaire fournie par l’Office québécois de la 
langue française, dans la mesure où le soumissionnaire emploie 50 
personnes ou plus. Je reconnais qu’en vertu de l’article 152.1 de la 
Charte de la langue française, la MRC du Domaine-du-Roy régionale 
de comté du Domaine-du-Roy ne peut conclure un contrat avec le 
soumissionnaire s’il emploie 50 personnes ou plus et qu’il ne possède 
pas d’attestation d’inscription, n’a pas fourni, dans le délai prescrit, 
l’analyse de sa situation linguistique, ne possède pas d’attestation 
d’application de programme ni de certificat de francisation ou si son 
nom figure sur la liste prévue à l’article 152 de la Charte de la langue 
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française; 
☐ à m’assurer, si le contrat comporte une dépense égale ou supérieure aux 

seuils déterminés par le gouvernement en vertu de la Loi sur les 
contrats des organismes publics (LCOP), que le soumissionnaire 
détient, à la date du dépôt de la soumission, l’autorisation de contracter 
émise par l’Autorité des marchés publics (AMP) et à joindre ladite 
autorisation à la soumission, le cas échéant. 

 
Je reconnais que le défaut de produire la présente déclaration ou de produire une 
déclaration mensongère peut avoir pour effet d’entraîner le rejet de la soumission. 
 
NOM DE LA PERSONNE AUTORISÉE : ______________________________ 
SIGNATURE : _________________________________________ 
DATE :  _________________________________________ 
 

ANNEXE 3 
 

DÉCLARATION DU MEMBRE D’UN COMITÉ DE SÉLECTION 
 

Je, soussigné(e), membre du comité de sélection relativement à (identifier le contrat), 
déclare solennellement n’avoir aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou indirect, 
à l’égard de ce contrat. 
 
Je m’engage à ne pas divulguer le mandat qui m’a été confié par la MRC du Domaine-
du-Roy, de même qu’à ne pas utiliser, communiquer, tenter d’utiliser ou de 
communiquer, tant pendant mon mandat qu’après celui-ci, les renseignements obtenus 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de mes fonctions de membre du comité 
de sélection. 
 
 

ET J'AI SIGNÉ : 
 
      

 
Affirmé solennellement devant moi à       
ce      e jour de       2023 
 
      
Commissaire à l'assermentation pour le Québec 
 

ANNEXE 4 
 

DOCUMENT D’INFORMATION 
(Gestion contractuelle) 

(Article 28) 
 

La MRC du Domaine-du-Roy a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle 
prévoyant des mesures visant à : 
 
− favoriser le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des 

offres; 
− assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 

lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi; 
− prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption; 
− prévenir les situations de conflit d’intérêts; 
− prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l’impartialité et 

l’objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat 
qui en résulte; 

− encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification 
d’un contrat; 
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− favoriser, dans la mesure du possible et selon les critères et principes prévus au 
règlement, la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui 
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus, mais inférieure au seuil de la 
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 
soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M. 

 
Ce règlement peut être consulté en cliquant sur le lien ci-après : (indiquer ici le lien 
permettant d’accéder au règlement). 
 
Toute personne qui entend contracter avec la MRC du Domaine-du-Roy est invitée à 
prendre connaissance du Règlement sur la gestion contractuelle et à s’informer auprès 
du directeur général si elle a des questions à cet égard. 
 
Par ailleurs, toute personne qui aurait de l’information relativement au non-respect de 
l’une ou l’autre des mesures y étant contenues est invitée à en faire part au directeur 
général ou au préfet. Ces derniers verront, si cela s’avère nécessaire, à prendre les 
mesures utiles ou référer la plainte et la documentation aux autorités compétentes. 
 
 
Point no 5.8 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-322 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 310-2023/Règles de contrôle et de suivi budgétaires 

et de délégation des dépenses 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 960.1 (2) du Code municipal du Québec (ci-
après : C.M.), le conseil d’une MRC doit adopter un règlement en matière de contrôle 
et de suivi budgétaires; 
 
Attendu que ce règlement doit prévoir notamment le moyen utilisé pour garantir la 
disponibilité des crédits préalablement à la prise de toute décision autorisant une 
dépense, lequel moyen peut varier selon l’autorité qui accorde l’autorisation de 
dépenses ou le type de dépenses projetées; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, un règlement ou 
une résolution du conseil qui autorise une dépense n’a d’effet que si, conformément au 
règlement adopté en vertu de l’article 960.1 (2), des crédits sont disponibles pour les 
fins auxquelles la dépense est projetée; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 961.1 (1) C.M., le conseil d’une MRC peut, par 
règlement, déléguer à tout fonctionnaire ou employé de la MRC le pouvoir d’autoriser 
des dépenses et de passer des contrats en conséquence au nom de la MRC; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 961.1 (4) C.M., une autorisation de dépenses accordée 
en vertu d’une délégation n’a d’effet que si, conformément au règlement adopté en 
vertu du de l’article 960.1 (2) C.M., des crédits sont disponibles à cette fin; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 165.1 (1) C.M., le conseil d’une MRC peut, aux 
conditions qu’il détermine, déléguer à tout fonctionnaire ou employé de la MRC qui 
n’est pas un salarié au sens du Code du travail (chapitre C‐27) le pouvoir d’engager 
tout fonctionnaire ou employé qui est un tel salarié et, par conséquent, le pouvoir 
d’autoriser une dépense à cette fin; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 165.1 (2) C.M., un engagement de salarié n’a d’effet 
que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l’article 
960.1 C.M., des crédits sont disponibles à cette fin; 
 
Attendu que le C.M., notamment aux articles 176.4 C.M. et 961.1 (5) C.M., prévoit des 
modalités de reddition de comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi 
budgétaires; 
 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-27?&cible=
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Attendu qu’il est opportun de réglementer sur ces sujets, notamment afin de déléguer 
le pouvoir d’autoriser certaines dépenses et de passer certains contrats; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné et qu’un projet de règlement a été déposé à 
la séance du 14 novembre 2023; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par M. Dany Bouchard 
et résolu à l'unanimité des conseillers que le présent règlement soit adopté : 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement.  
 

« Règlement numéro 310-2023 ayant pour objet de décréter les 
règles de contrôle et de suivi budgétaires et de délégation des dépenses » 

 
SECTION 1 – DÉFINITIONS 
 
Article 1 
 
À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions utilisés dans le 
présent règlement ont le sens suivant : 
« Municipalité » ou « MRC » : Municipalité régionale de comté du Domaine-du-Roy 

« Conseil » : Conseil municipal de la Municipalité régionale de 
comté du Domaine-du-Roy 

« Directeur général » : Fonctionnaire principal de la MRC, lequel est 
responsable de l’administration de celle-ci et qui 
exerce aussi la fonction de greffier-trésorier en vertu 
de l’article 210 du Code municipal du Québec. 

« Directeur général adjoint » : Deuxième fonctionnaire principal de la MRC, il est 
l’adjoint du directeur général et exerce la fonction de 
greffier-trésorier adjoint. Il peut exercer tous les 
devoirs de la charge du directeur général, avec les 
mêmes droits, pouvoirs et privilèges, incluant ceux 
découlant du présent règlement ainsi que les 
délégations, le tout sous les mêmes obligations et 
pénalités.  

« Exercice » : 
 
 
« Partie du budget » : 

Période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 
d’une année. 
 
Regroupement à l’intérieur du budget d’un ou 
plusieurs services offerts aux mêmes municipalités 
qui en défraient les coûts. 

« Règles de délégation » : Règles par lequel le conseil délègue aux 
fonctionnaires ou employés de la MRC le pouvoir 
d’autoriser des dépenses et de passer des contrats au 
nom de la MRC, en vertu des premier et deuxième 
alinéas de l’article 961.1 du Code municipal du 
Québec.  

« Règles de variations 
budgétaires » : 

Règles fixant la limite des variations budgétaires 
permises et les modalités de virement budgétaire. 

« Responsable d’activité 
budgétaire » : 

Fonctionnaire ou employé de la MRC, responsable 
d’une enveloppe budgétaire qui lui a été confiée, 
laquelle comprend toute enveloppe budgétaire qui est 
sous la responsabilité d’un subalterne direct.  
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SECTION 2 – OBJETS DU RÈGLEMENT 
 
Article 2 
 
Le présent règlement établit les règles de contrôle et de suivi budgétaires que tous les 
fonctionnaires et employés concernés de la MRC doivent suivre.  
 
Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de fonctionnement requises 
pour que toute dépense à être engagée ou effectuée, incluant un paiement, par un 
fonctionnaire ou un employé de la MRC, y compris l’engagement d’un salarié, soit 
dûment autorisée après vérification de la disponibilité des crédits nécessaires. 
 
Le présent règlement s’applique à toute affectation de crédits imputable aux activités 
financières ou aux activités d’investissement de l’exercice courant que le conseil peut 
être amené à adopter par résolution ou règlement. 
 
Article 3 
 
Le présent règlement établit aussi les règles de suivi et de reddition de comptes 
budgétaires que le greffier-trésorier, tout autre officier municipal autorisé et les 
responsables d’activité budgétaire de la MRC doivent suivre. 
 
Article 4 
 
De plus, le présent règlement établit les règles de délégation d’autorisation de dépenser 
que le conseil se donne en vertu des premier et deuxième alinéas de l’article 961.1 du 
Code municipal du Québec. 
 
L’autorisation de dépenser en vertu du présent règlement inclut l’autorisation de 
procéder au paiement de cette dépense. 
 
SECTION 3 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES 
 
Article 5 
 
Les crédits nécessaires aux activités de fonctionnement et aux activités 
d’investissement de la MRC doivent être approuvés par le conseil préalablement à leur 
affectation à la réalisation des dépenses qui y sont reliées. Cette approbation de crédits 
revêt la forme d’un vote des crédits exprimé selon l’un des moyens suivants : 
 
 l’adoption par le conseil du budget annuel ou d’un budget supplémentaire, 
 l’adoption par le conseil d’un règlement d’emprunt, 
 l’adoption par le conseil d’une résolution ou d’un règlement par lequel des crédits 

sont affectés à partir de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de réserves 
financières ou de fonds réservés. 

 
Article 6 
 
Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être dûment autorisée par 
le conseil, un officier municipal autorisé ou un responsable d’activité budgétaire 
conformément aux règles de délégation prescrites à la section 3, après vérification de 
la disponibilité des crédits nécessaires. 
 
Article 7 
 
Tout fonctionnaire ou employé de la MRC est responsable d’appliquer et de respecter 
le présent règlement en ce qui le concerne. 
 
Tout responsable d’activité budgétaire doit observer le présent règlement lorsqu’il 
autorise une dépense relevant de sa responsabilité avant qu’elle ne soit engagée ou 
effectuée. Il ne peut autoriser que les dépenses relevant de sa compétence et n’engager 
les crédits prévus à son budget que pour les fins auxquelles ils sont affectés. 
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SECTION 4 – DÉLÉGATION ET POLITIQUE DE VARIATION BUDGÉTAIRE 
 
Article 8 
 
Le conseil délègue son pouvoir d’autorisation de dépenser de la façon suivante : 
 
a) Tout titulaire des postes ci-dessous mentionnés peut autoriser des dépenses et 

contracter au nom de la MRC, selon les fourchettes de montants de la dépense ou 
du contrat ci-après indiqués, à la condition de n’engager ainsi le crédit de la MRC 
que pour l’exercice courant et dans la limite des enveloppes budgétaires sous sa 
responsabilité : 

 
Montant autorisé Poste du délégué 

0 $  à 4 999,99 $ Coordonnateur 

0 $  à 9 999,99 $ Directeur 

0 $  à 24 999,99 $ Directeur général ou le directeur 
général adjoint 

25 000 $  ou plus Conseil 
 
b) La délégation ne vaut pas pour un engagement de dépenses ou un contrat s’étendant 

au-delà de l’exercice courant. Tout tel engagement ou contrat doit être autorisé par 
le conseil. Le montant soumis à son autorisation doit couvrir les engagements 
s’étendant au-delà de l’exercice courant; 

c) Nonobstant le paragraphe b), le conseil délègue au directeur général ou au directeur 
général adjoint le pouvoir d’engager un fonctionnaire ou employé salarié au sens 
du Code du travail (chapitre C-27). 

 
Le directeur général ou selon le cas, le directeur général adjoint, doit soumettre la liste 
des personnes engagées en vertu du premier alinéa lors d’une séance du conseil qui suit 
leur engagement. 
 
Article 9 
 
La limite de variation budgétaire permise par poste budgétaire au cours d’un exercice 
est fixée à 10 %. Le directeur général ou le directeur général adjoint peut effectuer les 
virements budgétaires appropriés, mais uniquement qu’entre des activités budgétaires 
d’une même partie de budget. 
 
SECTION 5 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 
BUDGÉTAIRES 
 
Article 10 
 
Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l’autorisation d’une dépense, 
le responsable de l’activité budgétaire concernée s’appuie sur le système comptable en 
vigueur au sein de la MRC. Il en est de même lorsqu’une dépense doit être soumise 
pour autorisation au conseil. 
 
Article 11 
 
Si la vérification de l’enveloppe budgétaire disponible démontre une insuffisance 
budgétaire dépassant la limite de variation budgétaire prévue à l’article 9, le 
responsable d’activité budgétaire doit suivre les instructions fournies à l’article 19. 
 
Article 12 
 
Un fonctionnaire ou employé qui n’est pas un responsable d’activité budgétaire ne peut 
autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. Il peut toutefois engager ou effectuer 
une dépense, qui a été dûment autorisée au préalable, s’il en a reçu le mandat ou si sa 
description de tâches le prévoit. 
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Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit engager une dépense sans 
autorisation, il doit en aviser après coup le responsable de l’activité budgétaire 
concerné dans le meilleur délai et lui remettre les relevés, factures ou reçus en cause. 
 
Article 13 
 
Le directeur général est responsable du maintien à jour du présent règlement. Il doit 
présenter au conseil pour adoption, s’il y a lieu, tout projet de modification dudit 
règlement qui s’avérerait nécessaire pour l’adapter à de nouvelles circonstances ou à 
un changement législatif l’affectant. 
 
Le directeur général est responsable de voir à ce que des contrôles internes adéquats 
soient mis et maintenus en place pour s’assurer de l’application et du respect du 
règlement par tous les fonctionnaires et employés de la MRC. 
 
SECTION 6 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXERCICE 
COURANT 
 
Article 14 
 
Toute autorisation d’un engagement de dépenses qui s’étend au-delà de l’exercice 
courant doit au préalable faire l’objet d’une vérification des crédits disponibles pour la 
partie imputable dans l’exercice courant.  
 
Article 15 
  
Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque responsable d’activité 
budgétaire doit s’assurer que son budget couvre les dépenses engagées antérieurement 
qui doivent être imputées aux activités financières de l’exercice et dont il est 
responsable. Le secrétaire-trésorier doit s’assurer que les crédits nécessaires à ces 
dépenses sont correctement pourvus au budget.  
 
SECTION 7 – DÉPENSES PARTICULIÈRES 
 
Article 16 
 
Certaines dépenses sont de nature particulière, telle : 
 
 Les dépenses d’électricité, de chauffage, d’entretien ménager, de déneigement, de 

télécommunication, d’entretien des logiciels, de cybersécurité, de coûts de contrats 
signés; 

 Les contributions à des personnes morales faisant partie du périmètre comptable 
défini dans les derniers états financiers vérifiés de la MRC qui précèdent la dépense; 

 La rémunération des employés et des élus. 
 
Lors de la préparation du budget de chaque exercice, chaque responsable d’activité 
budgétaire concerné doit s’assurer que son budget couvre les dépenses particulières 
dont il est responsable. Le greffier-trésorier doit s’assurer que les crédits nécessaires à 
ces dépenses sont correctement pourvus au budget. 
 
Article 17 
 
Les dépenses particulières prévues à l’article 16 peuvent être engagées et payées sans 
appliquer l’article 4, mais elles sont soumises comme toute autre dépense aux règles 
de suivi et de reddition de comptes budgétaires prescrites à la section 8 du présent 
règlement. 
 
Article 18 
 
Lorsqu’une situation imprévue survient, telle la conclusion d’une entente hors cour ou 
d’une nouvelle convention collective, le directeur général ou le directeur général 
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adjoint doit s’assurer de pourvoir aux crédits additionnels requis. Il peut procéder s’il 
y a lieu aux virements budgétaires appropriés. 
 
SECTION 8 – SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES 
 
Article 19 
 
Tout responsable d’activité budgétaire doit effectuer régulièrement un suivi de son 
budget et rendre compte immédiatement à son supérieur hiérarchique dès qu’il anticipe 
une variation budgétaire allant au-delà de la limite prévue à l’article 9. Il doit justifier 
ou expliquer par écrit tout écart budgétaire défavorable constaté ou anticipé et présenter 
s’il y a lieu une demande de virement budgétaire.  
 
Si la variation budgétaire ne peut se résorber par virement budgétaire, le directeur 
général de la MRC doit en informer le conseil et, s’il y a lieu, lui soumettre pour 
adoption une proposition de budget supplémentaire pour les crédits additionnels requis. 
 
Article 20 
 
Le directeur général doit préparer et déposer au conseil de la MRC les deux (2) états 
comparatifs prescrits à l’article 176.4 C.M. 
 
Article 21 
 
Afin que la MRC se conforme à l’article 176.5 et à l’article 961.1 (5) C.M., le directeur 
général doit préparer et déposer périodiquement au conseil lors d’une séance ordinaire 
un rapport des dépenses autorisées par tout responsable d’activité budgétaire dans le 
cadre de la délégation permise à l’article 8. Toute autorisation doit être rapportée au 
conseil lors de la première séance ordinaire tenue après l’expiration d’un délai de 
25 jours suivant l’autorisation. 
 
SECTION 9 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES 
 
Article 22 
 
Le présent règlement remplace et abroge le Règlement no186-2007 « Ayant pour objet 
de décréter les règles de contrôle et de suivi budgétaires » et le Règlement no140-2001 
« Ayant pour objet de déléguer au directeur général et secrétaire-trésorier le pouvoir de 
contracter pour la MRC du Domaine-du-Roy » de la MRC. 
 
Article 23 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à la séance de ce conseil le vingt-deuxième jour de novembre de l’an deux mille 
vingt-trois. 
 
 
Point no 6.1.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-323 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-23 – Ville de Roberval 
 
Il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par M. Serge Bergeron et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 2023-23 de la Ville de Roberval 
modifiant le règlement sur les dérogations mineures no 2018-14 de manière à adapter 
les dispositions relatives aux dérogations mineures dans un lieu où l’occupation du sol 
est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé 
publique, de protection de l’environnement ou de bien-être général. 
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Point no 6.3.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-324 
 
Sujet : Contribution financière – Projet de sensibilisation des utilisateurs de véhicules 

hors route par la Société de gestion environnementale 
 
Attendu la demande d’aide financière de la Société de gestion environnementale 
adressée à la MRC du Domaine-du-Roy afin de permettre la réalisation d’un projet de 
sensibilisation des utilisateurs de véhicules hors route à la protection des milieux 
naturels; 
 
Attendu que le projet consiste en la création et l’installation d’une quarantaine de 
panneaux de sensibilisation qui seront installés en bordure des sentiers de véhicules 
hors route situés près d’emplacements d’habitats fauniques sensibles et de milieux 
naturels d’intérêt pour la conservation; 
 
Attendu que ce projet s’inscrit dans le plan d’action découlant du Plan régional des 
milieux humides et hydriques de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Dany Bouchard et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’octroyer une aide financière de 15 000 $ à la 
Société de gestion environnementale afin de permettre la réalisation d’un projet de 
sensibilisation des utilisateurs de véhicules hors route à la protection des milieux 
naturels, lequel s’inscrit dans le plan d’action découlant du Plan régional des milieux 
humides et hydriques de la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
Que cette somme soit versée en 2024 à même le budget de la MRC du Domaine-du-
Roy. 
 
 
Point no 7.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-325 
 
Sujet : Demande de contribution financière – Fondation Sur la pointe des 

pieds/Courses CRYO 
 
Attendu que le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy est sollicité par la Fondation 
Sur la pointe des pieds pour contribuer financièrement à la cinquième édition des 
Courses CRYO 2024, et ce, pour une somme de 20 000 $; 
 
Attendu le dépôt du bilan de l’édition 2023 et la planification de l’édition 2024; 
 
Attendu que les MRC de Maria-Chapdelaine et de Lac-Saint-Jean-Est, ainsi que les 
municipalités de Dolbeau-Mistassini, Saint-Gédéon, Roberval et Chambord seront 
également sollicitées; 
 
Attendu que le chantier Tourisme recommande de soutenir cet événement qui cadre 
avec le développement du tourisme hivernal; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claudie Laroche, appuyé par Mme Marie-Noëlle 
Bhérer et résolu à l'unanimité des conseillers de contribuer financièrement à la 
cinquième édition des Courses CRYO de la Fondation Sur la pointe des pieds, et ce, 
pour une somme de 15 000 $. 
 
Que cette somme soit répartie comme suit : 
 
▪ 5 000 $ dans le budget du chantier Tourisme 2024; 
▪ 10 000 $ dans le Fonds régions et ruralité (résiduel). 
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Point no 7.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-326 
 
Sujet : Avenant no 1 – Entente sectorielle de développement du secteur 

agroalimentaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean 2023-2025 
 
Attendu l’avenant no 1 à l’Entente sectorielle de développement du secteur 
agroalimentaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean qui consiste à ajouter une contribution 
financière supplémentaire de 700 000 $ provenant du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec pour la capitalisation du Fonds fertile; 
 
Attendu que le Fonds fertile qui vise à financer des initiatives qui contribuent au 
développement du secteur agroalimentaire passera ainsi de 500 000 $ à 1 200 000 $; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Bernard Boivin et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le préfet, M. Yanick Baillargeon, à signer 
l’avenant no 1 de l’Entente sectorielle de développement du secteur agroalimentaire au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 
 
Point no 7.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-327 
 
Sujet : Nomination – Chantier régional sur la main-d’œuvre municipale 
 
Attendu que la Conférence administrative régionale souhaite mettre en place un 
chantier régional sur la main-d’œuvre municipale; 
 
Attendu que l’objectif du chantier est d’agir sur les enjeux auxquels les municipalités, 
municipalités régionales de comté et organismes municipaux de la région sont 
confrontés sur le plan des ressources humaines; 
 
Attendu que le comité aura pour mandat d’identifier, d’évaluer et de mettre en œuvre 
des pistes de solutions et d’actions afin de diminuer l’impact de la rareté de la 
main-d’œuvre dans les organisations municipales de la région; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par M. Ghislain Laprise 
et résolu à l'unanimité des conseillers de déléguer M. Steeve Gagnon, directeur général 
adjoint, à titre de représentant de la MRC du Domaine-du-Roy pour siéger au comité 
du chantier régional sur la main-d’œuvre municipale. 
 
 
Point no 11.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-328 
 
Sujet : Nominations – Comité de sécurité publique 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Gaston Langevin et résolu à 
l'unanimité des conseillers de désigner les personnes suivantes afin de représenter la 
MRC du Domaine-du-Roy au comité de sécurité publique : 
 
▪ M. Ghislain Laprise, en remplacement de M. Robert Bilodeau; 
▪ M. Bernard Boivin, en remplacement de Mme Josée Lemay. 
 
 
Point no 17 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions 
 
Aucune question n’est soulevée par l’assistance. 
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Point no 18 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-329 
 
Sujet : Levée de la séance 
 
Sur proposition de Mme Claudie Laroche, la séance est levée. 
 
En signant ce procès-verbal, le préfet confirme qu’il renonce à son droit de refuser de 
signer les règlements et résolutions contenus au présent procès-verbal, tel que ce droit 
est prévu à l’article 142 (3) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
   _____________________________ 
   Yanick Baillargeon 
   Préfet 
 
 
 
   _____________________________ 
   Mario Gagnon 
   Directeur général 


	SECTION 1 – DÉFINITIONS
	SECTION 2 – OBJETS DU RÈGLEMENT
	SECTION 3 – PRINCIPES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES
	SECTION 4 – DÉLÉGATION ET POLITIQUE DE VARIATION BUDGÉTAIRE
	SECTION 5 – MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES
	SECTION 6 – ENGAGEMENTS S’ÉTENDANT AU-DELÀ DE L’EXERCICE COURANT
	SECTION 7 – DÉPENSES PARTICULIÈRES
	SECTION 8 – SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES
	SECTION 9 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES
	Point no 6.1.1 de l’ordre du jour
	Point no 6.3.1 de l’ordre du jour

